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LISTE DES STATUS PARTICULIERS DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

FILIERE MEDICO-SOCIALE                                  

 

 

Cette liste des statuts particuliers concernant les différents cadres d’emplois dans la 

fonction publique territoriale, vous permettra de mieux appréhender les références 

réglementaires nécessaires à la bonne rédaction des arrêtés de recrutements (nomination 

stagiaire, changement de grade après concours, nomination suite à détachement…..). 

 

 
 

 
Catégorie A :  

Cadre d’emplois des médecins territoriaux : décret n° 92-851 du 28 août 1992 modifié  

Cadre d’emplois des cadres territoriaux de santé paramédicaux : décret 2016-336 du 21 mars 2016 modifié 

Cadre d’emplois des sages-femmes territoriales : décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié  

Cadre d’emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé : décret n° 92-857 du 28 août 1992 modifié 

(en voie d'extinction) 

Cadre d’emplois des psychologues territoriaux : décret n° 92-853 du 28 août 1992 modifié  

Cadre d’empois des cadres territoriaux de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-techniques : 

décret n° 2003-676 du 23 juillet 2003 (en voie d'extinction) 

Cadre d’emplois des puéricultrices territoriales : décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié (en voie 
d'extinction) 

Cadre d’emplois des puéricultrices territoriales : décret 2014-923 du 18 aout 2014 

Cadre d'emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux : décret n° 2012-1420 du 18 décembre 2012  
 
Catégorie B :  

Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux : décret n° 92-861 du 28 aout 1992 (en voie d'extinction) 

Cadre d’emplois des techniciens paramédicaux territoriaux : décret n° 2013-262 du 27 mars 2013  

 

Catégorie C :  
Cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux : décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié  

Cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux : décret n° 92-866 du 28 août 1992 modifié 
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